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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROGER BRULART, MARQUIS DE]

PUYSIEUX, AN [ALT] LANDVOGT[BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"J ' apprens qu ' il y a dans vôtre . . . Canton [Zug gemeint ] des dispositions a

accorder a l ’Empereur [Leopold I . ] les nouvelles levées qui ont esté

demandées par les Ministres de la Ligue [ - Franz Ehrenreich Graf von Traut

mannsdorff,  der Gesandte des Röm. Reiches 3 hatte von den kath . Orten 3

und Peter Valkenier,  der Gesandte Hollands , sowie William A g l i o n
2

b y j der Gesandte Englands 3 hatten von den neugl . Orten Aufbrüche verlangt - ] .

Je serois Etonné si vos seigneurs supérieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt

Zujg] prenoient un pareil party [ - bekanntlich lagen Frankreich mit Spanien

einer - und 0esterreich 3 Holland und England anderseits miteinander im Kriege - ]

et quoy que la bonne conduite qu ’ils ont tenue Jusqu ’à present suspende en

quelque maniéré mon aprehension 3 J ’ay crû neantmoins etre obligé d ' eclairer

de prez les brigues qui peuvent etre faites sur cela ; ainsy ce mot est pour

vous prier . . . de vouloir voir tous nos amis de savoir les sentimens que l ’on

a sur cette levée affin de pouvoir me mander positivement si vous prévoyez

qu ’il y ayt un penchant asez fort pour qu ' elle eut lieu } Jl est de Conséquen¬

ce pour le bien de votre patrie et pour les jnterrests du service du Roy

[Ludwig  XIV . ] que cela N ’arrive pas car vos seigneurs supérieurs Ne pour¬

raient accorder cette levée sans Contrevenir aux alliances et par conséquent

le Roy se Verroit obligé de leur en retrancher les fruits [=Pensionen] 3 outre

que sa Majesté ayant beaucoup de lieu de se plaindre d ’une pareille Conduitte

pourroit meme encore prendre d ’autres resolutions plus fâcheuses 3 ainsy Je

vous prie pour peu que vous . . . apreniez qu ’il se fasse la moindre brigue dans

vos Communes [Aegeri , Menzingen und Baar sowie die Stadt Zug gemeint ] pour



cette levée d ' employer tous nos amis avec activité pour t ’empêcher [ - Ent¬

scheidungsbehörde für Aufbrüche waren die Gemeindeversammlungen der obgenann¬

ten Gemeinden -J . Quoy qu ' il y ayt deja quelque tems que j ' aye demandé au Roy

le fond des pensions les grandes dépenses auxquelles sa majesté est engagée

pendant un tems qu ' elle est obligée de se deffendre contre tant d ' ennemis Je

ne prévois pas que je puisse recevoir ce fond avant le . . . [ 15 ] du mois de May

prochain , mais aussitôt que je l ' auray Je ne manqueray pas de faire savoir a

vos seigneurs supérieurs le tems auquel Jls pourront envoyer chercher la pen¬

sion de votre . . . Canton et de leur marquer le jour , et je vous prie de les

en asseurer de ma part , J ' espere qu ' ils conserveront de leur Coté des senti-

mens aventageux pour les Jnterrests des deux Couronnes [Frankreich und Spanien

gemeint ] qu ' ils ne changeront rien au passé pour ce qui regarde le service

des trouppes [ - Beat Jakob II . Zurlauben unterhielt bekanntlich selbst auch

eine Kompagnie im Regiment Pfyffer in franz . sowie eine im Regiment Amrhyn in

span . Diensten - ] , qu ' ils ont a la Solde du Roy qu ' ils n ’écouteront pas toutes

les Chicannes qui y pourront etre proposées sur cela par les Ministres de la

ligue aussi bien que les prétendues transgressions que les Ennemis du Roy

rendent reelles de leur coté par l ' alicence [=par la licence ?] que donnent les

loüables Cantons protestons aux trouppes qu ' ils ont au service d ' hollande

d ' aller partout jndiferamment ayant actuellement le Regiment de [Oberst Vin¬

zenz ] sturler [=S t ü r l e r ] aux Environs de Landaw . "
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